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Bilan consolidé

en CHF Annexe

ASS-FHD

consolidé

2019

Consoli-

dation

2019

FHD

2019

ASS

2019

ASS-FHD

consolidé

2018

ACTIFS

Liquidités A01 892'583 6'308 886'275 247'478
Titres A01 2'358'771 2'358'771 0 2'101'329
Créances résultant de livraisons et de prestat A02 456'853 456'853 531'787
Autres créances à court terme A03 145'438 -751'681 897'119 212'949
Stocks A04 293'587 293'587 454'124
Compte de régularisation actif A05 159'300 159'300 105'426
Actifs circulants 4'306'532 -751'681 2'365'079 2'693'134 3'653'093

Immobilisations financiers A06 150'000 150'000 0
Immobilisations corporelles A06 3'010'292 3'010'292 3'144'753
Immobilisations incorporelles A06 48'741 48'741 96'741
Actifs immobilisés 3'209'033 0 0 3'209'033 3'241'494

ACTIFS 7'515'565 -751'681 2'365'079 5'902'167 6'894'587

PASSIFS

Dettes résultant de livraisons et de prestations A07 292'626 292'626 349'998
Dettes financières à court terme A08 63'565 -751'681 751'681 63'565 63'565
Autres dettes à court terme A09 147'568 147'568 94'793
Provisions à court terme A10 407'437 407'437 171'707
Compte de régularisation passif A11 39'261 2'154 37'107 50'845
Engagements à court terme 950'457 -751'681 753'835 948'303 730'908

Hypothèque 1'369'200 1'369'200 1'418'100
Prêt CRS A12 635'652 635'652 699'217
Engagements à long terme 2'004'852 0 0 2'004'852 2'117'317

Positions liées à des affectations précises A13-22 475'496 16'276 459'219 360'216
Capital des fonds 475'496 0 16'276 459'219 360'216

Capital libre A23 2'603'147 1'671'269 931'878 2'967'887
Capital lié A24 1'082'999 1'082'999 1'082'999
Résultat annuel 398'615 -76'301 474'916 -364'740
Capital d'organisation 4'084'761 0 1'594'967 2'489'793 3'686'146

PASSIFS 7'515'565 -751'681 2'365'079 5'902'167 6'894'587
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Compte d'exploitation consolidé

en CHF Annexe

ASS-FHD

consolidé

2019

Consoli-

dation

2019

FHD

2019

ASS

2019

ASS-FHD

consolidé

2018

PRODUITS D'EXPLOITATION

Marchandises B01 1'689'932 1'689'932 1'743'803
Contributions participants formations/cours B02 1'555'227 1'555'227 1'374'176
Taxes de cours B03 1'864'153 1'864'153 1'963'953
Journal associatif B04 539'842 539'842 528'583
Indemnisation collecte B05 374'376 374'376 376'619
Contributions prov. de contrats de prestations B06 430'000 430'000 430'000
Autres produits sur livraisons et prestations B07 473'172 473'172 263'250
Produits de livraisons et prestations 6'926'701 0 0 6'926'701 6'680'385

Subventions B08 66'973 66'973 75'760
Contributions du secteur public 66'973 0 0 66'973 75'760

Contributions annuelles B09 340'659 340'659 337'931
Contributions de projets B10 536'808 536'808 470'055
Contribution CRS 355'000 355'000 380'000
Contribution Fondation Henry Dunant 0 -200'000 200'000 0
Sponsors 155'000 155'000 210'000
Autres contributions 1'387'467 -200'000 0 1'587'467 1'397'986

Dons, legs B11 12'672 6'952 5'720 8'736
Donations reçues 12'672 0 6'952 5'720 8'736

Produit d'exploitation 8'393'814 -200'000 6'952 8'586'862 8'162'867

CHARGES D'EXPLOITATION

Marchandises/shop B12 -1'211'948 -1'211'948 -1'207'549
Cours -549'259 -549'259 -555'594
Publications -118'853 -118'853 -141'888
Coûts de collecte -66'586 -66'586 -271
Personnel spécialisé externe -737'225 -737'225 -1'266'604
Autres charges directes -298'777 -298'777 -251'112
Publicité/RP -10'656 -10'656 -26'976
Subventions/contributions -27'400 200'000 -200'000 -27'400 -30'613
Charges directes -3'020'703 200'000 -200'000 -3'020'703 -3'480'606

Salaires B13 -2'937'593 -2'937'593 -3'018'471
Honoraires/indemnités journalières -286'180 -286'180 -358'923
Charges sociales B14 -591'822 -591'822 -655'686
Autres dépenses de personnel -59'519 -59'519 -49'926
Charges de personnel -3'875'114 0 0 -3'875'114 -4'083'006
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Compte d'exploitation consolidé

en CHF Annexe

ASS-FHD

consolidé

2019

Consoli-

dation

2019

FHD

2019

ASS

2019

ASS-FHD

consolidé

2018

CHARGES D'EXPLOITATION (Suite)

Bâtiments/stocks -220'279 -220'279 -194'693
Equipements d'exploitation/informatique -432'550 -432'550 -309'446
Véhicules -23'219 -23'219 -25'428
Imprimés/papier -40'625 -40'625 -156'360
Autres charges indirectes -121'121 -2'281 -118'840 -134'206
Charges indirectes -837'794 0 -2'281 -835'513 -820'133

Amortissements immobilisations corporelles A06 -190'503 -190'503 -181'862
Amortissements immobilisations incorporelles A06 -48'000 -48'000 -40'000
Amortissements -238'503 0 0 -238'503 -221'862

Charges d'exploitation -7'972'114 200'000 -202'281 -7'969'833 -8'605'606

RÉSULTAT D'EXPLOITATION +421'699 +0 -195'329 +617'028 -442'739

Revenu financier B15 170'847 -22'035 170'652 22'230 31'869
Frais financiers B16 -95'991 22'035 -44'672 -73'354 -226'356
Résultat financier 74'856 0 125'980 -51'123 -194'488

RÉSULTAT ORDINAIRE +496'555 +0 -69'349 +565'905 -637'227

Produits hors exploitation B17 22'879 22'879 15'854
Charges hors exploitation -5'540 -5'540 -5'063
Résultat hors exploitation 17'339 0 0 17'339 10'791

RÉSULTAT AVANT VARIATION DES FONDS +513'894 +0 -69'349 +583'244 -626'436

Utilisation du capital des fonds 323'723 323'723 563'992
Allocations au capital des fonds -439'003 -6'952 -432'051 -302'296
Variation du capital des fonds -115'280 0 -6'952 -108'328 261'696

RÉSULTAT ANNUEL AVANT ALLOCATIONS +398'615 +0 -76'301 +474'916 -364'740

Allocations
Capital libre -398'615 +0 +76'301 -474'916 +364'740
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Tableau des flux de trésorerie consolidé

Le tableau des flux de trésorerie fournit, outre le bilan et le compte d'exploitation, des informations complé-

mentaires sur les processus d'investissement et de financement et sur l'évolution de la situation financière
de l'association Alliance suisse des samaritains.

en CHF 2019 2018

Résultat annuel avant allocations +398'615 -364'740

± Variation du capital des fonds +115'280 -261'696
+ Amortissements des actifs corporelles +190'503 +181'862
+ Amortissements des valeurs incorporelles +48'000 +40'000
- Augmentation fonds propres activés +0 +0
+ Dérivations des actifs corporelles +0 +0
± Titres -257'442 +2'313'710
± Créances résultant de livraisons et de prestations +74'934 -125'481
± Autres créances à court terme +67'512 -143'622
± Stocks +160'537 +31'190
± Compte de régularisation actif -53'874 +156'648
± Dettes résultant de livraisons et de prestations -57'372 -602'426
± Dettes financières à court terme +0 -900'000
± Autres dettes à court terme +52'775 +34'241
± Provisions à court terme +235'730 -151'809
± Compte de régularisation passif -11'584 +3'526
± Flux de trésorerie rés. de l'act. d'exploitation (CF opérat.) +963'614 +211'402

- Investissements / + Désinvestissements immob. financiers -150'000 +0
- Investissements des immob. corporelles -56'043 -15'610
- Investissements des immob. incorporelles +0 +0
± Flux de trésorerie relatif aux investissements -206'043 -15'610

± Augmentation / - Diminution hypothèque -48'900 -16'300
± Augmentation / - Diminution prêt CRS -63'565 -63'565
± Flux de trésorerie relatif aux financements -112'465 -79'865

± Variation des liquidités +645'106 +115'928

Etat des liquidités le 01.01. +247'478 +131'550
Etat des liquidités le 31.12. +892'583 +247'478
Justificatif variation des liquidités +645'106 +115'928
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Compte consolidé sur la modification du capital

Le compte sur la modification du capital représente les donations et l'allocation des moyens du capital des 
fonds et du capital d'organisation ainsi que les montants disponibles. Le capital des fonds contient des 
moyens liés à des projets. Le capital d'organisation est constitué à partir des fonds propres.

en CHF Annexe Bilan au Affectation  Trf interne Utilisation Bilan au

31.12.2019 + +/- - 01.01.2019

Capital des fonds 2019
Entretien/développement FSM A13 98'104 +193'899 -153'279 57'484
Ecoliers samaritains A14 21'800 -28'953 50'753
Ecoliers samaritains, aide au financemA15 140'275 140'275
Garantie de la qualité de l'éducation A16 47'937 +111'846 -63'908
Éval. mat. pédag. & syst. formation A17 35'385 +58'943 -23'558
Diverso A18 22'727 +45'600 -24'695 1'821
Comités / mandataires A19 40'000 -50'000 -12'966 102'966
Cours encadrement jeunesse 2020 A20 51'665 +51'665
Communication de l’association A21 1'326 +20'099 -16'364 -2'408
Fonds fortune de sections dissoutes A22 16'276 +6'952 9'325
Capital des fonds 475'496 +439'003 +0 -323'723 360'216

Capital d'organisation 2019
Capital libre A23 2'603'147 -364'740 2'967'887
Capital lié A24 1'082'999 1'082'999
Résultat annuel 398'615 +398'615 +364'740 -364'740
Capital d'organisation 4'084'761 +398'615 +0 +0 3'686'146

en CHF Bilanz per Zuweis. Interne Trf Verwend. Bilanz per

31.12.2018 + +/- - 01.01.2018

Capital des fonds 2018
Entretien/développement FSM 57'484 +302'296 -248'797 3'985
Ecoliers samaritains 50'753 -21'166 71'918
Ecoliers samaritains, aide au financement 140'275 140'275
Diverso 1'821 -35'520 37'341
Comités / mandataires 102'966 -4'603 107'569
Moyen pédagogique formation secouristes 0 -198'234 198'234
Communication de l’association -2'408 -55'673 53'265
Fonds fortune de sections dissoutes 9'325 9'325
Capital des fonds 360'216 +302'296 +0 -563'992 621'912

Capital d'organisation 2018
Capital libre 2'967'887 -1'067'681 4'035'569
Capital lié 1'082'999 1'082'999
Résultat annuel -364'740 -364'740 +1'067'681 -1'067'681
Capital d'organisation 3'686'146 -364'740 +0 +0 4'050'886
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Annexe aux comptes annuels consolidés de 
l’association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la 
Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

Principes de la présentation des comptes, de l'établissement du bilan et de l'évaluation de 
l’association de l'Alliance suisse des samaritains, Olten (ASS) 

1 Principes de la présentation des comptes 
Les comptes sont présentés selon les recommandations relatives à la présentation des comptes Swiss GAAP 
RPC, et en conformité avec le Code suisse des obligations, les prescriptions du ZEWO (Service de certification 
pour les institutions d'utilité publique) ainsi que les dispositions prévues par les statuts et règlements. 

Les directives modifiées Swiss GAAP RPC No 21 (entrées en vigueur le 1er janvier 2016) ont été adoptées par 
anticipation pour les comptes annuels 2015. 

Les comptes annuels reflètent fidèlement la situation réelle de la fortune, des finances et du rendement (selon 
le principe "true and fair view"). 

En cas de modifications des principes de présentation des comptes, les chiffres de l'année précédente sont 
présentés - si cela est possible et économiquement défendable – de manière à permettre une comparaison aussi 
exacte que possible avec les chiffres de l'année en cours. L'annexe aux comptes annuels fournit des détails sur 
les modifications opérées. 

Les bouclements individuels examinés révisées par l'organe de révision constituent la base de décision des 
organes. Les comptes annuels consolidés de l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la Fon-
dation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten sont présentés sous une forme abrégée à des 
fins d'information. 

En raison du calcul en centimes et de la représentation sans décimales, des écarts d'arrondi minimes peuvent 
apparaître dans les totaux intermédiaires. Sauf indication contraire, tous les chiffres sont indiqués en CHF. Les 
comptes annuels sont établis en allemand, français et italien. Les comptes annuels en allemand font foi. 

2 Principes de consolidation 

2.1 Remarque générale 

Les comptes annuels consolidés reposent sur les bouclements vérifiés au 31 décembre 2018 des comptes de 
l’association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la Fondation Henry Dunant de l’Alliance suisse des 
samaritains, Olten établis selon des règles identiques. 

2.2 Consolidation des avoirs et des engagements, chiffres d’affaires internes 

Les avoirs et engagements réciproques ainsi que les dépenses et les recettes ont été compensés dans le cadre 
de la consolidation. 

2.3 Consolidations du capital 

Étant donné que les organisations ne sont pas liées sur le plan du capital, mais qu’elles sont placées sous une 
direction commune, les capitaux n’ont pas été consolidés. 

3 Principes de l'établissement du bilan et de l'évaluation 

3.1 Liquidités et titres 
Les liquidités figurent au bilan à la valeur nominale, les titres à la valeur figurant sur les extraits bancaires de fin 
d’année. Les monnaies étrangères sont converties en francs suisses au cours du jour de référence du bilan. 

3.2 Créances 
Les créances figurent à la valeur nominale moins les corrections de valeur nécessaires au bilan. Des correctifs 
de valeurs individuels sont constitués pour des pertes sur créances spécifiques probables. Un correctif de valeur 
forfaitaire de 2% est constitué sur les autres créances sur livraisons et prestations. Sont exclues de ce correctif 
de valeur les créances vis-à-vis des pouvoirs publics, d'organisations qui font partie de la Croix-Rouge suisse, 
et vis-à-vis des sponsors. 

3.3 Régularisations actives 
Les postes de régularisation active figurent au bilan à la valeur nominale. 
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Annexe aux comptes annuels consolidés de 
l’association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la 
Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten (Suite)

3.4 Stocks  
a. Généralités 
Les stocks sont évalués à leur prix d'achat ou à un prix du marché éventuellement inférieur, dans la mesure où 
des correctifs de valeurs au sens des réglementations ci-dessous ne sont pas nécessaires. Le prix du marché 
équivaut au prix actuel de remplacement ou au prix de vente net maximum réalisable, déduction faite de la marge 
usuelle pour ce groupe d'articles. 

b. Correctifs de valeurs sur les marchandises commerciales 
Sur les marchandises commerciales les correctifs de valeurs sont effectués en fonction de leur taux de couver-
ture. Le taux de couverture est établi en divisant le stock disponible le jour de référence par la quantité vendue 
au cours du dernier exercice: 

Couverture Correctif de valeur 

Inférieure ou égale à 1  0% 
Inférieure ou égale à 2 50% 
Supérieure à 2 100% 
Dans des cas justifiés, on s’écartera du correctif de valeur en fonction du taux de couverture.Annexe aux  

c. Les correctifs de valeurs sur les moyens d'enseignement 
Sur les moyens d'enseignement des correctifs de valeurs sont effectués de la manière suivante: 
 Les cours toujours d’actualité ne font pas l'objet de correctif de valeur. 
 Si une révision ou l'abolition d'un cours est décidée, le correctif de valeur porte sur 50% des moyens néces-

saires pour la durée de la révision ou jusqu’à la suppression. Des stocks supérieurs font immédiatement l'objet 
d'un correctif de valeur à hauteur de 100%. 

 L'introduction du nouveau cours implique l'amortissement à 100% de tous les moyens résiduels. 

d. Correctifs de valeurs sur les moyens publicitaires 
Des correctifs de valeurs sont effectués sur les moyens publicitaires sur la base de leur taux de couverture: 

Couverture Correctif de valeur 

Inférieure ou égale à 1 0% 
Supérieure à 1 100% 
Dans des cas justifiés, on s’écartera du correctif de valeur en fonction du taux de couverture. 

3.5 Immobilisations financiers 
Le prêt à Secouriste.shop est valorisé au prix coûtant diminué des amortissements nécessaires. 

3.6 Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles (immeubles et immobilisations corporelles mobiles) sont portés au bilan à leur 
coût d'acquisition, déduction faite des amortissements requis selon les principes de gestion d’entreprise. Tout 
immobilisations corporelle d'une valeur d'acquisition supérieure à CHF 3'000.- est portées au bilan et enregistrée 
dans le répertoire des immobilisations. Les immobilisations corporelles portés au bilan font l'objet d'un amortis-
sement linéaire. 

La durée d'amortissement s'élève en général à: 
 4 ans sur les installations informatiques (matériel et logiciels) 
 6 ans sur les véhicules 
 8 ans sur les biens meubles 
 50 ans sur les biens immobiliers 

La durée d'amortissement est fixée sur la base d'une estimation réaliste de la durée d'utilisation. La pérennité 
des immobilisations corporelles est contrôlée chaque année. Dans le cas où une dépréciation était constatée, il 
serait procédé à des correctifs de valeurs supplémentaires à la charge du résultat de la période. 
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Annexe aux comptes annuels consolidés de 
l’association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la 
Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten (Suite) 

3.7 Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles (coûts de développement) sont amorties de façon linéaire sur 5 ans. 

3.8 Engagements 
Les engagements sont portés au bilan à leur valeur nominale. Les intérêts de l’emprunt sont fixés à un taux 
conforme au marché. 

3.9 Compte de régularisation passif 
Les éléments passifs du compte de régularisation sont portés au bilan à leur valeur nominale. 

3.10 Capital de fonds 
Les capitaux de fonds sont des engagements dont l’affectation est prédéterminée par des tiers, ils sont portés 
au bilan à leur valeur nominale. 

3.11 Capital d'organisation 
Par capital d'organisation on désigne des fonds issus de l'autofinancement qui ne sont pas grevés par des res-
trictions quant à leur utilisation de la part de tiers. Les réserves de nouvelle évaluation (capital lié) constituent 
une forme particulière du capital d’organisation qui a été crée lors du passage à la présentation des comptes 
selon Swiss GAAP RPC. 

Organisations apparentées 
Sections de samaritains ASS 
Associations cantonales ASS 
Croix-Rouge suisse, Berne, avec les associations cantonales, organisations de sauvetage et institutions 
Secouriste.shop 
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Annexe - Explications au sujet du bilan consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

A01 Liquidités et titres

Caisse 3'932 4'876

Postfinance 29'742 32'545

Banques 858'909 210'057

Placements à court terme 729'096 613'190

Obligations 943'814 935'201

Actions Suisse 350'740 275'418

Actions divers 262'729 218'132

Fonds immobilier 72'392 59'388

Total 3'251'354 2'348'807

A02 Créances sur livraisons + prestations

Tiers 178'629 141'618

Organisations / personnes liées 299'870 406'117

Pouvoirs publics / collectivité 4'354 3'052

Ducroire -26'000 -19'000

Total 456'853 531'787

A03 Autres créances à court terme

Impôt anticipé 20'457 38'062

Créances charges sociales 59'495 128'301

Compte courant Fond. de samaritains de montagne (c.t.) 65'487 46'586

Total 145'438 212'949

A04 Stocks

Marchandises 487'354 485'917

Moyens publicitaires 63'361 55'705

Matériel d'enseignement 10'206 54'261

Correction de valeur -267'334 -141'760

Total 293'587 454'124

A05 Compte de régularisation actif

Charges comptabilisées à l'avance 0 1'833

Revenus facturés l'année suivante seulement 146'800 37'100

Contributions de projet confirmées 12'500 66'493

Autres postes actifs du compte de régularisation 0 0

Total 159'300 105'426

en CHF 31.12.2019 01.01.2019
Etat Allocations Utilisations Etat

A06 Tableau des immobilisations

A06 Actifs financiers

Prêt Secouriste.shop 150'000 150'000 0 0

Actifs financiers Valeur nominale 150'000 150'000 0 0

Les partenaires de coopération de la société simple Secouriste.shop ont décidé de prendre en charge 

ensemble l'externalisation du matériel de premiers secours de la SUVA. Dans ce but, il a été convenu 

d'apporter des moyens financiers d'un montant de CHF 100'000 chacun sous forme de prêt à la 

coopération. Cette somme servira à financer les biens destinés à la vente et à la construction de la 

Secouriste.shop. En raison du montant de l'inventaire, il a été décidé d'augmenter le prêt de

CHF 50'000 par partie à partir du 04.10.2019.

10 / 19



Annexe - Explications au sujet du bilan consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 31.12.2019 01.01.2019
Etat Allocations Utilisations Etat

A06 Actifs corporelles

Immobiliers

Immeubles Val. d'acquisition 2'329'718 2'329'718

-Corr. val. cumulées -864'467 -42'094 -822'373

Rénov. de l'immeuble Val. d'acquisition 1'679'091 1'679'091

-Corr. val. cumulées -277'853 -33'582 -244'271

Sous-total Val. d'acquisition 4'008'809 0 0 4'008'809

-Corr. val. cumulées -1'142'320 -75'676 0 -1'066'644

Immeubles Val. compt. nette 2'866'490 -75'676 0 2'942'166

Mobiliers

Equipem./installations Val. d'acquisition 754'711 6'653 748'058

-Corr. val. cumulées -664'945 -37'295 -627'649

Informatique Val. d'acquisition 1'682'834 49'390 1'633'444

-Corr. val. cumulées -1'633'953 -70'724 -1'563'229

Véhicules Val. d'acquisition 61'459 61'459

-Corr. val. cumulées -56'305 -6'808 -49'496

Sous-total Val. d'acquisition 2'499'005 56'043 0 2'442'962

-Corr. val. cumulées -2'355'202 -114'827 0 -2'240'375

Mobiliers Val. compt. nette 143'802 -58'784 0 202'587

Actifs corporelles

Immeubles Val. d'acquisition 4'008'809 4'008'809

-Corr. val. cumulées -1'142'320 -75'676 -1'066'644

Mobiliers Val. d'acquisition 2'499'005 56'043 2'442'962

-Corr. val. cumulées -2'355'202 -114'827 -2'240'375

Sous-total Val. d'acquisition 6'507'814 56'043 0 6'451'771

-Corr. val. cumulées -3'497'522 -190'503 0 -3'307'019

Actifs corporelles Val. compt. nette 3'010'292 -134'461 0 3'144'753

A06 Valeurs incorporelles

Frais de développement

Formateurs ASS Frais de développm. 101'001 101'001

-Corr. val. cumulées -80'000 -20'000 -60'000

Encadrants jeunesse Frais de développm. 95'740 95'740

-Corr. val. cumulées -68'000 -28'000 -40'000

Sous-total Frais de développm. 196'741 0 0 196'741

-Corr. val. cumulées -148'000 -48'000 0 -100'000

Valeurs incorporelles* Val. compt. nette 48'741 -48'000 0 96'741

Actifs immobilisés Total 3'209'033 -32'461 0 3'241'494

Les valeurs incorporelles concernent une partie des frais de développement du nouveau système de 

formation des formateurs, respectivement des formateurs jeunesse ASS. Les valeurs incorporelles 

sont des fonds propres et les coûts ont été saisis séparément dans le cadre du décompte du projet. 

Les nouveaux cursus de formation apporteront un bénéfice à même hauteur à l'organisation au cours 

des prochaines années.
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Annexe - Explications au sujet du bilan consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

A07 Dettes résultant de livraisons et de prestations

Tiers 174'466 187'146

Organisations / personnes liées 111'419 107'059

Pouvoirs publics / collectivité 6'741 55'794

Total 292'626 349'998

A08 Dettes financières à court terme

Prêt CRS (c.t.) " 63'565 63'565

Total 63'565 63'565

A09 Autres dettes à court terme

Bons non encore encaissés 21'215 26'348

Administration fédérale des contributions, Berne 69'089 74'830

FH-CRS Berne 50'000 0

Charges sociales / prévoyance 7'264 -6'385

Total 147'568 94'793

A10 Provisions à court terme

Provisions personnel 170'682 171'707

Provisions financement intermédiaire 224'755 0

Provisions plate-forme matériel pédagogique 12'000 0

Total 407'437 171'707

A11 Compte de régularisation passif

Revenus déjà facturés pour l'année suivante 0 5'000

Dépenses non facturées jusqu'à l'année suivante 15'000 24'919

Contributions de projets 21'000 15'500

Autres postes passifs du compte de régularisation 3'261 5'426

Total 39'261 50'845

A12 Prêt CRS (lié)

Pour couvrir les obligations envers la caisse de pension, en 2015, la Croix-Rouge suisse CRS a 

consenti un prêt remboursable sur 15 ans à hauteur de CHF 953'477 au taux d'intérêt de 1.5% 

à l'ASS (sans garantie).

Échéance Comptabilisation
jusqu'à 1 an Dettes fin. à court terme (A8) 63'565 63'565

dans 1 à 5 ans Dettes fin. à long terme (A12) 254'260 254'260

après 5 ans Dettes fin. à long terme (A12) 381'392 444'957

Total 699'217 762'782
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Annexe - Explications au sujet du bilan consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

Capital des fonds

A13 Entretien/développement FSM
Adaptations et extension de l'offre de cours du système de formation modulaire.

A14 Ecoliers samaritains
Sensibilisation des enfants et des adolescents dès la scolarité obligatoire. Implantation de la formation
en premiers secours dans les écoles. Assistance rapide et efficace en cas d'urgence par les écoliers 
samaritains formés.

A15 Ecoliers samaritains, aide au financement
Financement initial pour la mise en place de services médico-sanitaires dans 50 écoles / centres sco-
laires. Encouragement de la formation de base et de la formation continue au cours de la 1ère année.

A16 Garantie de la qualité de l'éducation
Maintenir la qualité du secteur de l'éducation avec sa nouvelle structure de formation et renforcer 
la coopération aux trois niveaux de section/association cantonale / organisation centrale.

A17 Évaluation du matériel pédagogique & système de formation
Évaluation des deux derniers grands projets "Cadres de formation" et "Matériel didactique pour la 
formation premiers secours" par une agence externe. La qualité des produits développés est contrôlée.

A18 Diverso
Sensibilisation et encouragement de la diversité culturelle au sein des sections de samaritains. 

A19 Comités / mandataires
Développement de solutions permettant d'alléger la tâche des miliciens de l'organisation.

A20 Cours encadrement jeunesse 2020
Subvention des cours d’encadrants jeunesse et les cours de formation pour les jeunes 2020.

A21 Communication de l’association
Révision de moyens de communication existants afin de renforcer la marque ASS en tant qu’organi-
sation de sauvetage de la CRS, alléger la charge des membres et encourager l’identification.

A22 Fonds fortune de sections dissoutes
Soutien à des sections nouvellement fondées.

Capital d'organisation

A23 Capital libre
Fonds propres sans restriction d'utilisation par des tiers.

A24 Capital lié
Le capital lié est issu de la réévaluation lors du passage de la présentation des comptes selon le CO
à Swiss GAAP RPC et concerne l'immeuble.
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Annexe - Explications au sujet du compte d'exploitation consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

Produits

B01 Marchandises

Marchandises 1'603'808 1'711'602

Matériel d'enseignement 39'690 -15'346

Moyens publicitaires 46'434 47'547

Total 1'689'932 1'743'803

B02 Contributions participants formations / cours

Formation des formateurs 324'223 241'667

Formation continue des formateurs 4'199 92'348

Formation des encadrants jeunesse 10'827 58'472

Cours pour entreprises, formations spécialisées 917'757 764'873

asa 170'040 51'607

Autres cours 128'181 165'208

Total 1'555'227 1'374'176

B03 Taxes de cours participants participants

Cours de sauveteur Obligatoire 19'999 399'986 22'301 446'748

" Blended Learning 3'209 112'315 3'169 111'755

Cours de consolidation Niveau 1 4'475 88'940 5'757 76'320

" Niveau 2 5'951 33'740 4'641 32'080

" Niveau 3 544 7'437 893 3'940

Cours de réanimation BLS-AED 22'693 383'824 21'325 377'705

Cours thématiques Urgences enfants 5'715 114'052 6'042 120'922

Taxes divers Remplacement des badges 18'454 29'438

Taxes d'utilisation 705'404 765'046

Total 62'586 1'864'153 64'128 1'963'953

B04 Journal associatif

Contribution à la communication 497'874 494'551

Abonnements 9'423 8'027

Annonces 32'546 26'005

Total 539'842 528'583

En vertu du concept de communication de l’ASS, le journal paraît sous forme identique dans trois 

langues nationales. Le nombre total d’abonnés s’élevait à 23'111 (contre 23'233 l’année précédente).

B05 Collecte des samaritains

Produit total 1'831'582 1'866'432

Part associations cantonales -164'682 -169'868

Part sections -1'258'729 -1'280'362

Part ASS 408'171 416'202

Réductions de recettes (TVA, corrections, etc.) -33'795 -39'583

Produit ASS 374'376 376'619

Dépenses ASS selon comptabilité analytique interne -143'616 -253'944

Dépenses pour la levée des fonds -6'626 -12'406

Dépenses ASS en % du produit total 8% 14%

B06 Contrats de prestations

DDPS / Service sanitaire coordonné 255'000 255'000

Transfusion CRS Suisse SA 175'000 175'000

Total 430'000 430'000
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Annexe - Explications au sujet du compte d'exploitation consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

Produits (Suite)

B07 Autres produits sur livraisons + prestations

Médailles Henry Dunant 17'339 24'468

Secouriste.shop - Facturation services/infrastructures 136'065 0

Secouriste.shop - Participation aux bénéfices 125'000 0

Travaux de secrétariat pour tiers 22'096 51'750

Certification des moniteurs de cours 26'024 78'880

CRS - Contribution au processus de stratégie 47'879 0

Assurance d'équipements samaritains 38'756 35'521

Recettes infrastructure 12'400 0

Recettes moyen pédagogique formation secouristes 16'846 14'260

Autres produits 30'765 58'371

Total 473'172 263'250

B08 Subventions

OFAS / camp de la jeunesse 0 3'675

OFAS / promotion de la jeunesse, général 61'813 63'125

OFAS / cours de formation et de formation continue 5'160 8'960

Total 66'973 75'760

B09 Contributions annuelles

Cotisations de membre actif des associations cantonales 338'610 335'679

Cotisation des associations cantonales par membre actif 2'049 2'252

Total 340'659 337'931

B10 Subventions de projets

FH-CRS Berne 279'027 71'327

CRS Berne 45'600 241'400

Fonds santé Lindenhof, Berne 51'665 14'828

Fondation pour samaritains de montagne, Berne 25'000 0

Fondation Ernst Göhner 15'000 15'000

Fondation pour l'aide humanitaire, Zurich -1'484 0

Club 2013 9'000 0

TEXAID 103'000 123'000

Divers 10'000 4'500

Total 536'808 470'055

B11 Dons, Legs

Dons affectés 0 3'700

Dons à libre disposition 5'720 5'036

Total 5'720 8'736
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Annexe - Explications au sujet du compte d'exploitation consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

Charges

B12 Marchandises

Marchandises -1'102'015 -1'129'090

Matériel d'enseignement -43'846 -27'061

Moyens publicitaires -66'087 -51'398

Total -1'211'948 -1'207'549

B13 Personnel

Effectif du personnel au 31.12. (postes à temps complet) 31.80 1) 32.10

Effectif moyen du personnel (postes à temps complet) 31.10 34.20

Ajustement du salaire en % -2.68% -20.05%

Salaires personnel secrétariat général -2'940'195 -3'028'654

Remboursements 2'601 10'183

Total -2'937'593 -3'018'471

1)  y compris 1 apprenti

B14 Charges sociales

AVS, AI, APG, AC, CAF -242'214 -268'706

Prévoyance professionnelle -264'306 -295'097

Autres assurances sociales -85'302 -91'884

Total -591'822 -655'686

Bénéfice économique/obligations économiques et charge de prévoyance d'institutions 

de prévoyance avec surcouverture ou souscouverture

Taux de couverture selon article 44 OPP 2 

Caisse de pension PRO, Schwyz 104.2% 98.4%

Cotisations limitées à la période

Caisse de pension PRO, Schwyz -264'306 -295'097

Dépenses de prév. dans les dépenses de personnel

Caisse de pension PRO, Schwyz -264'306 -295'097
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Annexe - Explications au sujet du compte d'exploitation consolidé de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

Résultat financier

B15 Revenu financier

Gains de cours réalisés 0 1'187

Gains de cours non réalisés 141'536 0

Revenus sur titres (intérêts et dividendes) 29'311 30'682

Total 170'847 31'869

B16 Frais financiers

Intérêts passifs (hypothèque/prêt) -35'088 -35'951

Pertes de cours réalisés -371 -49'941

Pertes de cours non réalisés -8'323 -92'135

Autres charges financières -52'209 -48'329

Total -95'991 -226'356

Résultat hors exploitation

B17 Produits hors exploitation

Ass. sociales/participation aux excédents 2'231 0

Ass. sociales/Ajust. du solde de l'année précédente 8'767 0

Intérêts sur prêt CRS, à fonds perdus 11'677 11'677

Dividende concordataire 204 4'177

Total 22'879 15'854

B18 Charges hors exploitation

Ass. sociales/Ajust. du solde de l'année précédente -5'540 0

Total -5'540 0
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Annexe - Explications complément. aux comptes anuels consolidés de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

en CHF 2019 2018

C01 Valeurs d’assurance-incendie des immobilisations corporelles

Equipements et installations 2'667'200 2'352'300

Assurances techniques (installations informatiques) 223'500 221'000

Immeuble commercial 4'218'480 4'218'480

C02 Actifs donnés en gage

Immeuble commercial 2'866'490 2'942'166

Les hypothèques suivantes existent :

jusqu'au 01.08.2018 fixe / à partir du 02.08.2018 variable 0 18'100

jusqu'au 01.10.2021 fixe 1'000'000 1'000'000

jusqu'au 01.12.2021 fixe 369'200 400'000

Total 1'369'200 1'418'100

Il y a lieu de s'acquitter d'amortissements trimestriels de CHF 8'150.00.

Une cédule hypothécaire de CHF 1'650'000 tient lieu de garantie.

C03 Engagements leasing Durée Durée
Photocopieurs général 3 pcs (Canon) < 1 J. 5'580 < 1 J.

2-5 J. 11'625 2-5 J.
Photocopieur Marketing 1 pc (Canon) < 1 J. 2'940 < 1 J.

2-5 J. 6'125 2-5 J.
Photocopieur Business 1 pc (Canon) < 1 J. 1'860 < 1 J. 1'354

2-5 J. 3'875 2-5 J.
Véhicules < 1 J. 9'270 < 1 J. 9'270

2-5 J. 6'970 2-5 J. 16'240

Sous-total < 1 J. 19'650 < 1 J. 10'624

Sous-total 2-5 J. 28'595 2-5 J. 16'240

Total 48'245 26'864

C04 Indemnisations de l'organe directeur

Membres du Comité central (y compris charges sociales) 85'176 110'179

dont la présidente 36'142 35'213

Indemnité à la direction du secrétariat général, y compris

abonnement général CFF, ainsi que la direction du centre

de compétence sauvetage de la CRS 157'274 213'198

C05 Prestations non rémunérées fournis par des bénévoles

Service sanitaire Nombre d'heures 443'123 437'712

Aider et encadrer Nombre d'heures 28'755 29'019

471'878 466'731

C06 Charges administratives avec bénévolat

Charges projets et prest. de service 79.08% 16'141'995 76.36% 14'222'261

Recherche de fonds 7.97% 1'626'547 9.06% 1'686'652

Charges administratives 12.95% 2'642'486 14.58% 2'715'387

Total charges 100.00% 20'411'027 100.00% 18'624'300

Le bénévolat pour 'Service sanitaire' et 'Aider et encadrer' est évalué avec un taux horaire de 

CHF 25.00 et pris en compte dans les charges pour projets et prestations de services.

Le bénévolat pour la collecte est évalué avec un taux horaire de CHF 25.00 et pris en compte dans 

la recherche de fonds.

La représentation de la structure des coûts repose sur la méthode de calcul de la Fondation Zewo.
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Annexe - Explications complément. aux comptes anuels consolidés de

l'association Alliance suisse des samaritains, Olten et de la

Fondation Henry Dunant de l'Alliance suisse des samaritains, Olten

C07 Transactions avec organisations / personnes liées

Les associations cantonales et les sections de samaritains de l'Alliance suisse des samaritains, 

la Croix-Rouge suisse et ses associations cantonales et institutions, les organisations de sauve-

tage de la Croix-Rouge suisse ainsi que la société simple Secouriste.shop font partie des 

organisations liées.

Les transactions importantes avec les organisations et les personnes proches sont précisées aux 

divers points des commentaires du bilan et du compte d'exploitation.

C08 Réalisation d'une évaluation des risques

Lors de sa séance du 15 novembre 2019, le Comité central a discuté du profil de risque de l'ASS

et décidé de mesures correspondantes dans le cadre de la gestion des risques pour les risques

essentiels.

C09 Evénements postérieurs à la date de clôture du bilan

Entre la date de clôture du bilan et l'approbation des comptes annuels par l'Assemblée de délégués, 

le nouveau coronavirus (COVID-19) s'est répandu dans le monde entier et les pays du monde entier 

ont adopté des mesures drastiques pour lutter contre le virus. Pour la Alliance suisse des samaritains, 

ces mesures ont entraîné, entre autres, la perte des taxes de cours et des contributions de partici-

pation. On ne sait pas encore combien de temps ces mesures resteront en vigueur. 

Ces mesures et l'incertitude économique mondiale pourraient avoir un impact négatif sur les états 

financiers de 2020. Il n'est pas possible actuellement d'estimer l'impact financier.

En raison de la décision du Conseil fédéral sur la situation extraordinaire (COVID -19), le Conseil 

d'administration s'est senti dans l'impossibilité de tenir l'Assemblée de délégués au cours du premier 

semestre. L'Assemblée de délégués sera reportée à une date du deuxième semestre qui n'a pas 

encore été fixée. 
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